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Secrétariat général 

de région académique 
 

 

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire 

pour le service régional académique de la politique immobilière de l’Etat. 

 

 
LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIERE DES UNIVERSITES 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 

services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, en date du 21 mars 2025, portant 

délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur 

de la région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des 

universités ; 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de l’insertion 

professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la subdélégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice de la 

région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits du 

Plan de Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au 

périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de l’insertion 

professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la subdélégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 « Performance et 

résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction 

publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice de la 

région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits 

d’appel à projet « Résilience 2 » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service 

externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de l’insertion 

professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la subdélégation de 
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gestion et à l’utilisation des du programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de 

ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice de la 

région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits 

d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe 

au périmètre du préfet de région ; 

 

 

-  A R R Ê T E – 

 

Article 1er :  En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric DUTIL, secrétaire général de la région 

académique Nouvelle-Aquitaine, subdélégation est accordée à Monsieur Laurent KEISER, directeur 

régional académique de la politique immobilière de l’Etat, à l’effet de réaliser dans CHORUS CŒUR les 

opérations suivantes, dans la limite des attributions du SRA PIE : 

• Création des tiers 

• Saisie des Engagements Juridiques 

• Certification du Service fait 

• Saisie des Demandes de Paiement 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent KEISER, directeur régional 

académique de la politique immobilière de l’Eta, subdélégation est accordée à Madame Estelle 

CABRERIZO, chargée des affaires comptables, à l’effet de réaliser dans CHORUS CŒUR les opérations 

visées à l’article 1er du présent arrêté. 

 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent KEISER, directeur régional 

académique de la politique immobilière de l’Eta, subdélégation est accordée à Madame Sylvie 

AOUIZERATE, chargée des affaires comptables, à l’effet de réaliser dans CHORUS CŒUR les opérations 

visées à l’article 1er du présent arrêté. 

 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent KEISER, directeur régional 

académique de la politique immobilière de l’Eta, subdélégation est accordée à Madame Anne-Céline 

BERTON, chargée des affaires comptables, à l’effet de réaliser dans CHORUS CŒUR les opérations visées 

à l’article 1er du présent arrêté. 

 

Article 5 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine et le directeur régional des 

finances publiques de la région Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la région Nouvelle-Aquitaine. 
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Spécimen de signature  

De Monsieur Laurent KEISER 

 

 
 

Spécimen de signature  

De Madame Estelle CABRERIZO 

 

Spécimen de signature  

De Madame Sylvie AOUIZERATE 

 

 
 

Spécimen de signature  

De Madame Anne-Céline BERTON 
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Secrétariat général 

de région académique 
 

 

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire 

pour le service régional académique de la politique immobilière de l’Etat. 

 

 
LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIERE DES UNIVERSITES 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 

services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, en date du 21 mars 2025, portant 

délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur 

de la région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des 

universités ; 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de l’insertion 

professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle-Aquitaine, relative à la subdélégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine et la rectrice de la 

région académique Nouvelle-Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits du 

Plan de Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au 

périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de l’insertion 

professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle-Aquitaine, relative à la subdélégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 « Performance et 

résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction 

publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine et la rectrice de la 

région académique Nouvelle-Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits 

d’appel à projet « Résilience 2 » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service 

externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de l’insertion 

professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle-Aquitaine, relative à la subdélégation de 
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gestion et à l’utilisation des du programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de 

ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine et la rectrice de la 

région académique Nouvelle-Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits 

d’appel à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe 

au périmètre du préfet de région ; 

 

 

-  A R R Ê T E – 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent KEISER, directeur régional 

académique de la politique immobilière de l’Etat, subdélégation est accordée à Madame Estelle 

CABRERIZO, chargée des affaires comptables, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 

pièces faisant l’objet de la délégation susvisée du 21 mars 2025, et des conventions susvisées du 4 février 

2021, du 27 mai 2021, du 6 avril 2023, du 26 juin 2024, du 8 juin 2024 et du 10 juin 2024. 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent KEISER, directeur régional 

académique de la politique immobilière de l’Etat, subdélégation est accordée à Madame Anne-Céline 

BERTON, chargée des affaires comptables, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les pièces 

faisant l’objet de la délégation susvisée du 21 mars 2025, et des conventions susvisées du 4 février 2021, du 

27 mai 2021, du 6 avril 2023, du 26 juin 2024, du 8 juin 2024 et du 10 juin 2024. 

 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent KEISER, directeur régional 

académique de la politique immobilière de l’Etat, subdélégation est accordée à Madame Sylvie 

AOUIZERATE, chargée des affaires comptables, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 

pièces faisant l’objet de la délégation susvisée du 21 mars 2025, et des conventions susvisées du 4 février 

2021, du 27 mai 2021, du 6 avril 2023, du 26 juin 2024, du 8 juin 2024 et du 10 juin 2024, sur les UO suivantes : 

 

• P214 UO-BORD 

• P214 UO-AQUI-RACA 

• P150 UO-AQUI-RACA 

• P231 UO-CENT-BORD 

• P723 UO-SGAR 

• P362 UO-DGESIP 

• Plan de relance UO-SGAR 

• P314 UO-DGESIP 

 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent KEISER, directeur régional 

académique de la politique immobilière de l’Etat, subdélégation est accordée à Monsieur François 

LARENAUDIE, directeur adjoint pour le secteur sud, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 

pièces faisant l’objet de la délégation susvisée du 21 mars 2025, et des conventions susvisées du 4 février 

2021, du 27 mai 2021, du 6 avril 2023, du 26 juin 2024, du 8 juin 2024 et du 10 juin 2024. 
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Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent KEISER, directeur régional 

académique de la politique immobilière de l’Etat, subdélégation est accordée à Madame Eve MACHELART, 

directrice adjointe pour le secteur nord, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les pièces 

faisant l’objet de la délégation susvisée du 21 mars 2025, et des conventions susvisées du 4 février 2021, du 

27 mai 2021, du 6 avril 2023, du 26 juin 2024, du 8 juin 2024 et du 10 juin 2024. 

 

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent KEISER, directeur régional 

académique de la politique immobilière de l’Etat, subdélégation est accordée à Monsieur Éric TIBI, 

directeur adjoint pour le secteur est, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les pièces faisant 

l’objet de la délégation susvisée du 21 mars 2025, et des conventions susvisées du 4 février 2021, du 27 mai 

2021, du 6 avril 2023, du 26 juin 2024, du 8 juin 2024 et du 10 juin 2024. 

 

Article 7 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine et le directeur régional des 

finances publiques de la région Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la région Nouvelle-Aquitaine. 
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Spécimen de signature  

De Madame Estelle CABRERIZO 

 

 

 

 
 

Spécimen de signature  

De Monsieur François LARENAUDIE 

 

 

Spécimen de signature  

De Madame Eve MACHELART 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Spécimen de signature  

De Madame Anne-Céline BERTON 

 

 
 

Spécimen de signature  

De Monsieur Éric TIBI 

 

 

Spécimen de signature  

De Madame Sylvie AOUIZERATE 

 

 
 

 

RECTORAT DE BORDEAUX - R75-2025-04-14-00010 - Arrêté portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire pour
le service régional académique de la politique immobilière de l'Etat 127


